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Note du secrétariat 

Révision 

1. La présente note a été établie en réponse à la demande formulée par le Groupe à sa réunion 
des 5-7 juillet 1993, qui souhaitait que le secrétariat élabore une note indiquant où le concept "le moins 
restrictif pour le commerce" et le concept de "proportionnalité" apparaissaient dans le contexte de 
l'Accord général et de ses instruments et des décisions de groupes spéciaux. Il s'agit d'une note factuelle, 
qui vise à présenter un historique de l'utilisation de ces expressions. 

2. Les expressions "le moins restrictif pour le commerce" et "proportionnalité" ne figurent pas 
dans le corps du texte de l'Accord général. La Déclaration relative aux mesures commerciales prises 
à des fins de balance des paiements, adoptée le 28 novembre 1979, contient l'expression "qui perturbe 
le moins les échanges" à l'alinéa 1 a) (IBDD, S26/227), qui dispose: "Dans l'application de mesures 
de restriction des importations, les parties contractantes se conformeront aux disciplines prévues par 
l'Accord général et donneront la préférence à la mesure qui perturbe le moins les échanges." Cette 
disposition visait à encourager le recours à des mesures fondées sur les prix plutôt qu'à des restrictions 
quantitatives. 

Décisions de groupes spéciaux 

3. L'expression "le moins restrictif pour le commerce" est apparue pour la première fois dans 
un argument présenté par la Communauté économique européenne dans le rapport du Groupe spécial 
"Etats-Unis - L'article 337 de la Loi douanière de 1930", adopté le 7 novembre 1989 (IBDD, S36/386). 
Elle a été utilisée à propos de l'article XX d), pour l'interprétation du terme "nécessaire" dans 
l'expression "nécessaires pour assurer l'application des lois et règlements". Lors de l'examen de cette 
expression, la CEE a considéré que "... la différence entre les deux mécanismes d'exécution qui était 
éventuellement nécessaire pour adapter les mesures applicables sur le territoire national aux produits 
importés [exigeant en conséquence le recours aux exceptions prévues à l'article XX d)] devait être 
réduite au minimum indispensable de manière à être le moins discriminatoire possible à rencontre 
des marchandises importées" (paragraphe 3.60). Les Etats-Unis ont déclaré que cette clause "n'imposait 
pas de prendre la mesure la moins restrictive pour le commerce qui se puisse concevoir" 
(paragraphe 3.59). 
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4. Dans ses constatations, le Groupe spécial n'a pas précisé si la nécessité était fondée sur le fait 
que la mesure était la moins restrictive pour le commerce; il a examiné la nécessité sous l'angle de 
la compatibilité de la mesure avec l'Accord général. Il a déclaré ce qui suit dans son rapport: 

Il était clair pour le Groupe spécial qu'une partie contractante ne peut justifier une mesure 
incompatible avec une autre disposition de l'Accord général en la déclarant "nécessaire" au 
sens de l'article XX d) si elle dispose d'une autre mesure dont on pourrait attendre 
raisonnablement qu'elle l'emploie et qui n'est pas incompatible avec d'autres dispositions de 
l'Accord général. De même, dans les cas où une mesure compatible avec d'autres dispositions 
de l'Accord général n'est pas raisonnablement disponible, une partie contractante a l'obligation 
d'utiliser, parmi les mesures dont elle dispose raisonnablement, celle qui comporte le moindre 
degré d'incompatibilité avec les autres dispositions de l'Accord général. Le Groupe spécial 
tenait à préciser que cela ne signifie pas qu'on pourrait demander à une partie contractante 
de changer ses règles de fond en matière de brevets ou le niveau souhaité par elle d'application 
desdites règles, dès lors que lesdites règles et ledit niveau d'application sont les mêmes pour 
les produits importés et pour les produits d'origine nationale. En revanche, si une partie 
contractante pouvait raisonnablement assurer ce niveau d'application d'une manière qui n'est 
pas incompatible avec d'autres dispositions de l'Accord général, elle serait tenue de le faire 
(paragraphe 5.26). 

5. Cette interprétation du terme "nécessaire" a été appliquée dans le rapport du Groupe spécial 
saisi de l'affaire "Thaïlande - Restrictions à l'importation et taxes intérieures touchant les cigarettes", 
adopté le 7 novembre 1990 (IBDD, S37/214). Il est indiqué dans ce rapport que "le Groupe spécial 
ne voyait pas pourquoi, dans le cadre de l'article XX, le terme "nécessaire" n'aurait pas à l'alinéa d) 
le même sens qu'à l'alinéa b)" (paragraphe 74). "... Le Groupe spécial a conclu que les restrictions 
à l'importation imposées par la Thaïlande ne pouvaient être considérées comme "nécessaires" au sens 
de l'article XX b) que s'il n'y avait pas d'autres mesures compatibles, ou moins incompatibles, avec 
l'Accord général qu'elle pouvait raisonnablement être censée employer pour atteindre les objectifs de 
sa politique de santé" (paragraphe 75). Le Groupe spécial a constaté que la Thaïlande pouvait atteindre 
ses objectifs de santé publique en prenant des mesure compatibles avec l'Accord général. 

6. Le Groupe spécial saisi de l'affaire "Etats-Unis - Restrictions à l'importation de thon et de 
produits du thon en provenance du Mexique" a formulé ses constatations concernant le recours aux 
dispositions de l'article XX b) en se fondant sur la même interprétation du terme "nécessaire". Dans 
son rapport (qui n'a pas été adopté, mais qui figure dans le document du GATT DS21/R du 
3 septembre 1991), "le Groupe spécial a rappelé que, de l'avis d'un groupe spécial précédent [Groupe 
spécial sur les restrictions appliquées par la Thaïlande à l'importation de cigarettes], cet alinéa de 
1 ' article XX devait permettre aux parties contractantes d'imposer des mesures de restriction des échanges 
incompatibles avec l'Accord général pour poursuivre les objectifs supérieurs de l'action gouvernementale 
pour autant que ces incompatibilités étaient inévitables" (page 53, paragraphe 5.27). 

7. Dans le cadre des travaux du Groupe spécial saisi de l'affaire "Etats-Unis - Mesures affectant 
les boissons alcooliques et les boissons àbase de malt", adopté le 19 juin 1992(DS23/R, 16 mars 1992), 
les Etats-Unis ont invoqué l'article XX d) au sujet de la prescription selon laquelle, dans certains Etats, 
les boissons alcooliques importées devaient être acheminées par des transporteurs publics autorités à 
opérer comme tels dans ces Etats, alors que les producteurs locaux de boissons alcooliques pouvaient 
livrer leurs produits aux clients en utilisant leurs propres véhicules. Bien que le Groupe spécial ait 
constaté que cette prescription était incompatible avec l'article 111:4, il s'est demandé si celle-ci se 
justifiait au regard de l'article XX d) et a indiqué ce qui suit: 
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Il incombait aux Etats-Unis de démontrer que les lois qu'ils cherchaient à appliquer étaient 
compatibles avec l'Accord général et que l'incompatibilité avec l'article 111:4 des prescriptions 
discriminatoires concernant les transporteurs publics, à laquelle étaient assujettis la bière et 
le vin importés, était nécessaire pour assurer l'application de ces lois. De l'avis du Groupe 
spécial, les Etats-Unis n'avaient pas démontré que la prescription concernant les transporteurs 
publics était, parmi les mesures dont les divers Etats disposaient pour faire appliquer la loi, 
celle qui avait le moins d'effets de restriction sur les échanges, ni que des mesures moins 
restrictives, par exemple des prescriptions concernant la tenue de dossiers pour les détaillants 
et les importateurs, n'auraient pas été suffisantes à des fins d'administration fiscale. A cet 
égards, il a noté que les 50 Etats n'appliquaient pas tous des prescriptions concernant les 
transporteurs publics. Il lui paraissait donc que certains avaient trouvé d'autres moyens 
d'appliquer leur législation fiscale, qui, peut-être, avaient des effets moins restrictifs sur les 
échanges et étaient compatibles avec l'Accord général. Il a donc constaté que les Etats-Unis 
n'avaient pas apporté les preuves nécessaires au sujet de la prescription concernant les 
transporteurs publics appliquée par plusieurs Etats, dont ils prétendaient qu'elle se justifiait 
au regard de l'article XX d) (paragraphe 5.52). 

Projet d'Accord (1991) relatif aux obstacles techniques au commerce et projet de Décision relative 
à l'application des mesures sanitaires et phvtosanitaires 

8. Les expressions "le moins restrictifs pour le commerce" et "proportionnalité" ont été employées 
dans le cadre des négociations de l'Uruguay Round sur la révision de l'Accord relatif aux obstacles 
techniques au commerce et l'élaboration de la Décision relative à l'application des mesures sanitaires 
et phvtosanitaires. Ces deux projets d'instruments contiennent l'expression "le moins restrictif pour 
le commerce" ou "moins d'effets de restriction sur le commerce" et le premier mentionne le terme 
"proportionnalité". Les articles 2.2 et 2.3 du projet d'Accord relatif aux obstacles techniques au 
commerce disposent ce qui suit: 

2.2 Les Parties feront en sorte que l'élaboration, l'adoption ou l'application des règlements 
techniques n'aient ni pour objet ni pour effet de créer des obstacles non nécessaires au commerce 
international. A cette fin, les règlements techniques n'auront pas plus d'effets de restriction 
sur le commerce que ce qui est nécessaire pour réaliser un objectif légitime, compte tenu des 
risques que la non-réalisation entraînerait. [Une note de base de page insérée ici indique ce 
qui suit: "La présente disposition est destinée à assurer une proportionnalité entre les règlements 
et les risques que la non-réalisation des objectifs légitimes entraînerait. "] Ces objectifs légitimes 
sont, entre autres, la sécurité nationale, la prévention de pratiques de nature à induire en erreur. 
la protection de la santé ou de la sécurité des personnes, de la vie ou de la santé des animaux, 
la préservation des végétaux ou la protection de l'environnement. Pour évaluer ces risques, 
les éléments pertinents à prendre en considération sont, entre autres, les données scientifiques 
et techniques disponibles, les techniques de transformation connexes ou les utilisations finales 
prévues pour les produits. 

2.3 Les règlements techniques ne seront pas maintenus si les circonstances ou les objectifs 
qui ont conduit à leur adoption ont cessé d'exister ou ont changé de telle sorte qu'il est possible 
d'y répondre d'une manière ayant moins d'effets de restriction sur le commerce. 

9. Dans le contexte de l'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce, on se fonderait 
donc sur les risques que la non-réalisation des objectifs légitimes entraînerait pour déterminer le degré 
de restriction du commerce nécessaire pour réaliser ces objectifs. Les éléments indiqués pour évaluer 
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ces risques sont les données scientifiques et techniques disponibles, les techniques de transformation 
connexes ou les utilisations finales prévues pour les produits; les règlements devraient être proportionnels 
aux risques. 

10. Le paragraphe 21 de la Décision relative à l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 
dispose ce qui suit: 

21. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 10, lorsqu'elles établiront ou maintiendront 
des mesures sanitaires ou phytosanitaires pour obtenir le niveau approprié de protection sanitaire 
ou phytosanitaire, les parties contractantes feront en sorte que ces mesures soient le moins 
restrictives pour le commerce, compte tenu de la faisabilité technique et économique. 

11. Dans le contexte de la Décision relative à l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
il y a d'abord lieu d'évaluer les risques pour la santé des personnes ou des animaux ou la préservation 
des végétaux compte tenu des facteurs d'ordre scientifique, technique, économique et autres indiqués 
dans le texte. Sur la base de cette évaluation des risques, les parties contractantes doivent déterminer 
le niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire. Une fois ce niveau de protection déterminé, 
il existe souvent diverses mesures (traitement, quarantaine ou inspection renforcée) ou combinaisons 
de mesures pour réaliser cette protection. C'est en choisissant les mesures spécifiques à appliquer 
pour parvenir à la protection voulue que les parties contractantes doivent s'assurer qu'elles adoptent 
celles qui restreignent le moins le commerce, sauf si cela n'est pas possible en raison de difficultés 
techniques ou de coûts économiques élevés. 

Conclusion 

12. L'historique de l'utilisation des expressions "le moins restrictif pour le commerce" et 
"proportionnalité" dans l'Accord général et ses instruments et dans les décisions de groupes spéciaux 
fait apparaître que ces expressions sont relativement nouvelles dans la jurisprudence du GATT. Les 
exemples de différends présentés plus haut montrent que l'expression "le moins restrictif pour le 
commerce" est apparue lorsqu'on a été amené à déterminer la nécessité au sens des alinéas b) et d) 
de l'article XX. Les groupes spéciaux ont examiné la question sous l'angle du degré de compatibilité 
de la mesure faisant l'objet du différend avec l'Accord général. Dans le contexte des normes, cette 
expression a été utilisée pour dire qu'il convient d'appliquer les normes comportant le moins de restriction 
pour le commerce. Le caractère restrictif devrait être proportionnel aux risques qu'entraînerait la 
non-réalisation des objectifs légitimes dans le cas de l'Accord relatif aux obstacles techniques au 
commerce. Dans le cas de la Décision relative à l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
du fait que la détermination du niveau approprié de protection est déjà fondée sur l'évaluation des risques 
pour la santé, les parties contractantes devraient utiliser les moyens les moins restrictifs pour obtenir 
ce niveau de protection. 


